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LA FEDERATION FRANCAISE DE KARATE 
 ET LES CHIFFRES ZUS 

 
Avec l’aide de la Délégation 

Interministérielle de la Ville (DIV) et un géocodage 
de l’ensemble de ses 195 000 licenciés et 3 700 
clubs, la Fédération Française de Karaté a pu 
identifier les chiffres suivants : 
 
Près de 4% des licenciés de la fédération habitent 
dans une Zone Urbaine Sensible, répartis dans les 
catégories suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On remarque que les enfants issus des Zones 
Urbaines Sensibles sont surreprésentés par rapport 
aux enfants de la population totale (près de 5 points 
de différence). Par contre, la part des seniors est 
plus faible. La pratique des adolescents reste 
relativement stable. 
 
Le chiffre de 28% correspondant à la part de 
femmes licenciées à la fédération française de 
karaté sur l’ensemble du territoire national baisse à 
25,5 % dans les Zones Urbaines Sensibles. 
 
Enfin, sur les 3700 clubs de la fédération française 
de karaté on recense 5% de dojos implantés dans 
une Zone Urbaine Sensible. 

N° SPECIAL EDUCATION ET CITOYENNETE 

LES CHIFFRES 
 
 

C’est la dotation 
reçue en 2006 par les clubs de la 
Fédération Française de Karaté, 
lauréats de l’appel à projets « Fais-
nous rêver ». La fédération encourage 
vivement ses clubs à participer à 
l’édition 2007. 

        C’est le nombre de chargés de développement qui ont pour mission de promouvoir les  
        activités de la fédération française de karaté auprès des publics cibles. Ces 3 recrutements 
ont été rendus possible grâce à l’opération 1000 emplois pour les STAPS. 
Issus de cette filière et diplômés d’un Master, Mademoiselle Elodie Guillemin et Messieurs 
Bruce Neuffer et Florent Gaubard sont chargés : 
- du développement de la pratique féminine ; 
- de coordonner les actions d’éducation et d’ insertion notamment dans les quartiers sensibles ; 
- de favoriser l’accès à la pratique pour le public handicapé. 
 
N’hésitez pas à les joindre : developpement@ffkarate.fr 

 
3  

7500 € 

LE MOT DU PRESIDENT DE LA 
FEDERATION FRANCAISE DE 
KARATE 

 
Tout le monde connaît le karaté 

ou plutôt croit le connaître. Mais ce 
sport doit toujours montrer qu’ il existe 
au-delà des simples images véhiculées 
par le cinéma ou par des spectacles de 
« casseurs de briques ». La réussite de 
nos athlètes de l’Equipe de France au 
plan international lui permet une 
certaine reconnaissance publique mais 
encore limitée. 
Le karaté est pourtant beaucoup plus 
que cela. Les exemples qui suivent 
illustrent la place que peut tenir le 
karaté dans tous les domaines de la 
société. 
Outil de socialisation, d’éducation, de 
formation, d’ intégration de tous en 
lissant les différences et les handicaps, 
le karaté est un art martial doublé d’un 
art de vivre. 
Je formule le vœu que le karaté 
participe au bonheur de chacun de ses 
pratiquants. 
 

Francis Didier 

 
Pop. ZUS 

(4% pop. Totale) 
Pop. 
totale 

POUSSINS 30,8% 28,2% 

PUPILLES 13,2% 11,6% 

BENJAMINS 9,4% 8,6% 

MINIMES 6,6% 6,8% 

CADETS 4,6% 4,8% 

JUNIORS 3,9% 4,1% 

SENIORS 31,5% 35,8% 

 Répartition par catégories des licenciés de la Fédération Française de Karaté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE KARATE ET L ’EDUCATION NATIONALE 

LE KARATE AU LYCEE 
MILITAIRE DE St CYR 

 
Depuis Septembre 98, les élèves 

du lycée Militaire de St Cyr (78) peuvent 
choisir le karaté comme option aux 
épreuves du Baccalauréat.  
 

En effet, M. MARTHE-ROSE, 
professeur d’EPS et titulaire d’un 
Diplôme d’ Instructeur Fédéral de Karaté, 
2ème Dan, dispense des cours de karaté 5 
heures par semaine en classes de 
seconde, première et terminale aux 
élèves désirant pratiquer cette activité. 
 

A la fin de leurs années de lycée, 
ces élèves possèdent tous le niveau 
« ceinture noire ».  
Une majorité d’entre eux se présente à 
l’examen et le taux de réussite avoisine 
les 100%. 
 

L’enseignement dispensé est 
complet puisque au-delà de la pratique, à 
la fin de leur cycle, les élèves sont 
capables d’arbitrer un combat ou un 
kata, de monter et d’animer des séances 
entières de karaté pour les élèves 
débutants ou confirmés. 

 

De nombreux éducateurs de la fédération 
s’ investissent dans des actions menées dans les 
écoles maternelles et primaires, voici le témoignage 
de l’un d’entre eux : 
 
Barbaros MUTLU 
Professeur de karaté BEES 2 
CN. 4ème Dan 
 

PARTENARIAT AVEC UN 
ETABLISSEMENT ADAPTE 

 
Dans le cadre de la semaine citoyenne 

qui aura lieu du 26 au 31 Mars 2007 au sein 
de  l’EREA Jean Jaurès (Etablissement 
Régional d’Enseignement Adapté), Paris 
XIX, la Fédération Française de Karaté 
interviendra deux journées. Au programme : 
 

Le Vendredi 30 Mars : 
 

Initiation théorique et pratique sur 
« l’art de la main vide » pour les élèves, puis 
initiation et formation à la pédagogie pour 
mettre en place des cycles d’enseignement en 
collège et lycée, à destination des 
enseignants. 
 

Le Samedi 31 Mars 
 

Un stand de la Fédération Française de 
Karaté sera présent et des démonstrations de 
qualité rythmeront cette journée portes 
ouvertes. 

INTERVENTION A L’UNIVERSITE PARIS XI I  
 

Le 11 Janvier 2007, Mme Dina FAYARD, secrétaire générale 
adjoint, ainsi que Giovanni TRAMONTINI, DTN adjoint sont 
intervenus dans le cadre de la formation du Master Administration et 
Gestion des Organismes Sportifs, UFR STAPS Paris XII, pour une 
conférence sur le thème des Fédérations de Sports de Combat.  

Cette conférence avait pour objectif de montrer le parcours de 
différentes personnalités ayant évolué dans des domaines sportifs variés.  

Durant deux heures, ils ont pu expliquer aux étudiants le 
fonctionnement d’une Direction Technique Nationale, ainsi que les 
postes existants et les possibilités de débouchés dans une fédération au 
sortir de leur master. 

Cette intervention fut très enrichissante, la diversité des acteurs a 
permis de répondre aux questions et aux attentes des étudiants. 
De plus, elle a mis en exergue des expériences professionnelles 
concrètes dans lesquelles il sera possible pour les étudiants de s©investir 
et d©évoluer, s©ils le désirent, à la fin de leur cursus.  
Cette intervention appréciée a permis à la Fédération Française de 
Karaté de montrer une image positive, notamment par le fait de sa bonne 
structuration interne. 
 

« Dans le cadre de 
l’emploi que j’occupe, 
responsable d’un service 
enfance-jeunesse et 
ETAPS (Éducateur 
Territorial des APS), j’ai 
pour mission 
l’ intervention dans les 
écoles primaires sur le 
territoire d’une 
communauté de 
commune (67), pour 
l’enseignement de l’EPS. 
En collaboration avec les 
enseignants et avec le 
conseiller pédagogique 
de circonscription, des 
cycles de jeux 
d’opposition sont mis en 
place et aboutissent à des 
rencontres inter-
établissements. 

Dans ce contexte, une 
part importante de mon 
intervention se fait tout 
naturellement sous la 
dimension « karaté ». 
Une approche ludique et 
pédagogique de la 
discipline permet aux 
enfants d’entrer dans 
l’activité karaté mais 
également d’avoir des 
notions d’autres 
disciplines (judo, lutte, 
etc…). Les exercices 
proposés aux enfants 
sont régulièrement repris 
par les enseignants qui 
trouvent par le karaté une 
nouvelle approche et de 
nouvelles méthodes 
introductives aux jeux 
d’opposition. 

Par ailleurs, j’ interviens 
également avec le 
concours de mes 
assistants, dans des 
structures périscolaires 
où des cycles d’ initiation 
au karaté sont proposés 
aux enfants (cycles de 5 
à 7 semaines). Les 
enfants s’ inscrivent pour 
des séances d’une heure 
et demie hebdomadaires 
et l’ initiation au karaté 
réalisée a un impact fort 
sur les clubs aux 
alentours qui enregistrent 
ainsi régulièrement de 
nouvelles inscriptions». 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DES EXEMPLES A SUIVRE 

EDUCATION A LA 
CITOYENNETE 

 

Depuis quatre saisons, 
sous l’ impulsion de son 
professeur, M. Martinez, la 
section karaté de la MJC de 
Vaulx-en-Velin (69) s’efforce 
de réaliser une action par 
saison sur le thème de la 
citoyenneté. 
L’objectif est d’organiser un 
projet avec des enfants et 
leurs parents issus des 
différents quartiers de Vaulx-
en-Velin, afin de favoriser le 
lien parent/enfant primordial 
dans le développement et 
l’éveil des enfants et des 
adolescents. L’accès à la 
citoyenneté passe par une 
meilleure connaissance des 
institutions de la République 
et de ses grandes 

organisations. La section 
karaté de la MJC souhaite 
donc sensibiliser la 
population jeune et moins 
jeune à la citoyenneté active 
en développant ses 
connaissances des droits et 
devoirs civiques. Ces actions 
sont choisies en concertation 
avec les adhérents et leurs 
parents et font l’objet d’une 
préparation spécifique tout au 
long de la saison, avec 
comme point d’orgue la visite 
d’une institution. 
 
En 2003 ce fut la visite du 
Sénat par soixante-seize 
parents et enfants qui 
inaugura ces actions.  
En 2004, l’Europe et son 
élargissement, fit débat au 
sein de la MJC, mais la visite  

du parlement européen à 
Strasbourg ne put avoir lieu, 
faute de moyens financiers 
suffisants. 
En 2005, un groupe 
d’adolescents exposa photos 
et affiches sur les Jeux 
Olympiques de 1896 à nos 
jours. Le 21 Mai, quatre-
vingts parents et enfants 
visitèrent le Musée 
Olympique du CIO à 
Lausanne en revendiquant, 
par des dessins et des affiches 
réalisés par les enfants et 
transmises au CIO, que le 
karaté soit discipline 
Olympique et la ville de Paris 
organisatrice des Jeux de 
2012. 
En 2006, ce fut la visite du 
Palais des Nations à Genève 
afin de connaître le  

fonctionnement de l’ONU, 
son rôle, son utilité au 
XXIème siècle et son réel 
pouvoir. 
Enfin, en 2007, année de 
l’élection présidentielle, la 
section karaté de la MJC de 
Vaulx-en-Velin a visité 
l’Assemblée Nationale afin 
de mieux connaître cette 
institution essentielle dans le 
fonctionnement démocratique 
de la République. Soucieuse 
de récompenser cette 
initiative exemplaire et 
profitant de la venue de ces 
jeunes sur Paris, la fédération 
française de karaté a invité 
les éducateurs, adolescents et 
parents de la MJC a assister à 
l’Open de Paris, rencontre 
internationale regroupant plus 
de 50 nations. 

L ’ INSERTION PROFESSIONNELLE PAR LE 
KARATE 

 
Proposer des solutions en matière d’ insertion 

professionnelle à un public oscillant entre 16 et 25 ans en marge 
de toute institution c’est l’ idée que défend Pascal Dufresne au 
sein de son association le Centre de Formation et d’Orientation 
par le Sport. Cette structure du Val d’Oise, en partenariat avec les 
Missions Locales franciliennes, vise un double objectif : 

- aider une population en manque de repères en leur offrant 
le dispositif nécessaire pour une insertion réussie dans le 
monde du travail ; 
- permettre à des jeunes de mener à bien un projet 
professionnel ayant le sport comme vecteur. 
La pratique sportive s’articule avec d’autres éléments dans 

la formation des jeunes mais reste la colonne vertébrale du 
processus socialisateur. Le karaté joue ici un rôle primordial. 
L’enjeu de la démarche est le suivant : montrer que du respect des 
règles peut naître le plaisir ludique. Le karaté semble tout disposé 
à en fournir la démonstration. 

Si des éléments objectifs, tel que l’obtention des diplômes 
ou l’ insertion des jeunes au sein d’un organisme professionnel 
peuvent être observés, d’autres plus subjectifs méritent qu’on s’y 
attarde un peu. Ainsi, des critères d’ordre relationnel, entre le 
jeune en formation et les personnes qui l’entourent peuvent 
rendre compte d’une évolution comportementale. Il est possible 
d’ imaginer que cette amélioration soit due à l’évolution des 
mécanismes de structuration individuels. Mis en situation de 
réussite lors de l’obtention de diplômes, les jeunes en formation 
deviennent acteurs de leur vie, perdant la passivité qui 
caractérisait leurs comportements quelques mois plus tôt. Agir 
sur l’estime et la confiance en soi est un procédé loin d’être 
anodin car, comme le rappelle la littérature spécialisée, « le 
monde n’existe qu’à travers le regard de celui qui l’observe ». Sur 
ce point, le karaté est d’un apport indéniable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Créée par la fédération française 
de karaté, l’opération Karatéka Citoyen 
montre que notre discipline peut-être un 
formidable outil de transmission de 
valeurs citoyennes. L’enjeu du projet est 
de proposer aux clubs un outil de 
valorisation des actions citoyennes des 
enfants. 
Le challenge propose quatre parties : 

�  le salut 
�  le code moral 
�  l’arbitrage 
�  l’hygiène 

 
Le club de KARATE SUD 

ARMOR en Bretagne a représenté cette  
action fédérale dans le cadre de l’appel à projets « la règle du 
jeu » de la Fondation d’Entreprise la Française des Jeux. 
Ce club, retenu parmi les meilleures actions a assisté à un 
séminaire et a reçu une dotation de 1500 euros pour cette 
opération. 
La fédération encourage ainsi ses clubs à participer aux 
différents appels à projets. 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRATIQUE POUR TOUS 

LA FEDERATION 
FRANCAISE DE KARATE 

PRESENTE AU 
 FORUM EDUCASPORT 

Du 15 au 17 mars 2007, 
la Ville d’Angers accueillait la 
4ème édition du forum national 
EDUCASPORT. 
Plus de 1000 acteurs et 100 
experts de l’Education par le 
Sport animaient les débats du 
Forum Educasport. 
Cet événement exceptionnel a 
été organisé par l’agence pour 
l’éducation par le sport  

en partenariat avec de nombreuses associations dont la 
fédération française de karaté mais aussi des collectivités 
territoriales, des fondations d’entreprises, des universités et les 
services déconcentrés de la jeunesse et des sports. 

La fédération française de karaté engagée aux côtés de 
l’agence depuis de nombreuses années a été active lors de ce 
forum. Elle tenait un stand présentant ses actions d’éducation et 
d’ insertion par la pratique sportive. Elle a présenté des 
animations de clubs angevins et des démonstrations de 
champions du Monde. Des personnalités de la fédération sont 
intervenues aux tables rondes et plusieurs exposés ont été 
présentés par des associations de la fédération qui mènent des 
actions dans les domaines concernés. 
Rappel : La fédération invite ses clubs à participer à l’appel à 
projets « Fais-nous rêver » et donc à retirer les dossiers sur le 
site de l’Agence de l’éducation par le sport. 
www.apels.org 

DES OUTILS POUR LES CLUBS : 
 
3 fiches méthodologiques illustrées d’exemples et de contacts utiles sont proposées aux clubs. 
Ces outils sur les thèmes de l’ insertion, la pratique féminine, l’accès du karaté au public handicapé sont téléchargeables sur :   
www.ffkarate.fr 

KARATE DANS L’HOPITAL 
 
Le sport est reconnu comme bénéfique à 

l’épanouissement physique et psychique des patients et peut-
être utilisé comme outil thérapeutique au service du 
personnel soignant. C’est ainsi que la fédération française de 
karaté s’est engagée auprès de l’association Premiers de 
Cordée pour participer au programme Sport dans l’Hôpital. 
Ce sont chaque année 5 journées d’ initiations encadrées par 
des professeurs de karaté qualifiés accompagnés de 
champions du monde qui sont organisés dans les services de 
pédiatries des hôpitaux parisiens. 
Il est à noter qu’à partir de 2007 l’action va se décentraliser 
dans les villes de Nantes, Strasbourg et Lyon. 
En parallèle il est organisé chaque année la semaine 
du Sport à l’Hôpital qui aura lieu en 2007 du 24 au 
28 septembre. 

PRATIQUE POUR SOURDS ET MALENTENDANTS 

Le Paris Energie 
Karaté, est un exemple 
d’ initiative dont le 
président,  Cyril Marchand, 
nous explique les enjeux et 
les contraintes d’une telle 
pratique. 
« Notre club est très récent, 
mais le travail en amont est 
bien plus ancien. Il nous a 
fallu en effet près d’un an 
et demi pour nous 
rapprocher de l’ Institut 
National de Jeunes Sourds 
(INJS), nous former à la 
Langue des Signes 
Française (LSF) et adapter 
la pédagogie habituelle. 
Nous avons reçu, lors du 
premier cours, 34 enfants, 
adolescents et adultes 
motivés. Depuis, le succès 
de la formule est confirmé 
avec une progression 
permanente des nouveaux 
inscrits». 

« Le plan de cours reste 
relativement classique, axé sur la 
progression officielle Shotokan. 
Mais certains aspects de 
l’apprentissage changent 
beaucoup. Ainsi, la durée passe à 
1h30 au lieu d’une heure car la 
communication est plus longue. 
En effet, tous les élèves doivent 
voir le professeur pour suivre ses 
instructions et il faut parfois plus 
de temps pour les signer ou même 
annoncer la fin d’un exercice. Il 
existe quelques autres différences, 
comme les kiaï, par exemple : 
même si l’expulsion de l’énergie 
reste identique, le cri n’est pas 
vocalisé.» 
 « Notre objectif est de leur 
permettre, à terme, d’affronter 
n’ importe quel autre karatéka et, 
pourquoi pas, de les placer dans 
une compétition dans quelques 
années. » 

Affiches du Karatéka Citoyen 


